
PRÉFET DE L'ESSONNE

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE PARCELLAIRE

RÉALISATION DU TRAM 12 EXPRESS ENTRE MASSY ET EVRY

ENQUÊTE DU LUNDI 4 NOVEMBRE AU SAMEDI 23 NOVEMBRE 2019 INCLUS ( 20 JOURS)
(ARRÊTÉ 2019-PREF-DCPPAT/BUPPE/167 DU 27 SEPTEMBRE 2019)

PROJET : réalisation du Tram 12 Express (anciennement dénommé Tram-Train Massy-Evry, TTME)
enquête publique préalable à la cessibilité des terrains situés sur la commune de Viry-Chatillon, parcelles
cadastrées AZ n° 75 et n° 76 « Copropriété Résidence Erables II », au profit d’Ile-de-France Mobilités.

CONSULTATION du dossier :
Commune Horaires d’ouverture au public

Viry-Chatillon
Hôtel de ville
1 place de la République 
BP 43
91178 Viry-Chatillon

Accueil :  les  lundis,  mardis,  mercredis,  jeudis  et
vendredis de 8h30 à 12h00 
 samedis de 9h à 12h
Direction  prospective  foncière,  urbanisme,
commerce :
les lundis, mardis, mercredis et vendredis de 14h à
17h et jeudis de 14h à 19h

Le  dossier  sera  également  consultable  sur  les  sites  internet  des  services  de  l'Etat  en  Essonne,
www.essonne.gouv.fr     (rubrique  publications  ~  enquêtes  publiques  ~  aménagement  et  urbanisme  ~
aménagement) ; 

DEMANDE D’INFORMATION SUR LE PROJET :
Ile-de-France Mobilités - 41 rue de Châteaudun – 75009 PARIS

PERMANENCES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR ( M. Patrick GAMACHE, cadre administratif ) :

Permanence 1 Permanence 2 Permanence 3

Lundi 4 novembre 2019 
 de 8h30 à11h30

Jeudi 14 novembre 2019 
de 16h à 19h

Samedi 23 novembre 2019
de 9h à 12h

Salle des Présidents de la République Salle n°1 - rdc 

OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS du public pendant l’enquête :
 sur le registre d’enquête en mairie, 
 reçues par écrit ou oral par le commissaire-enquêteur lors des permanences, 
 adressées par correspondance au maire de la commune qui les joindra au registre, 
 adressées par correspondance en mairie, à l’attention du commissaire-enquêteur.

RÉSULTATS :  le  rapport  et  les  conclusions  du commissaire  enquêteur  seront  consultables  sur  le  site
internet des services de l'Etat en Essonne, en mairie de Viry-Chatillon ou à la préfecture.

http://www.essonne.gouv.fr/
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